
République Française

SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS D'INDRE ET LOIRE

CONSEIL D’ADMINISTRATION

_________

Séance du lundi 30 Juin 2025
_________

ORDRE DU JOUR

N° RAPPORTS

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU 27 MARS 2025

1
RÉVISION DU SCHÉMA DÉPARTEMENTAL D'ANALYSE ET DE COUVERTURE DES RISQUES
(SDACR)

2 FERMETURE DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DES PINS (CIS PINS)

3
FERMETURE DU CENTRE D'INCENDIE ET DE SECOURS DE SAINT-NICOLAS-DES-MOTETS
(CIS SNM)

4
CONVENTION PLURIANNUELLE DE PARTENARIAT ENTRE LE DÉPARTEMENT D'INDRE ET
LOIRE ET LE SERVICE D'INCENDIE ET DE SECOURS D'INDRE ET LOIRE -  AVENANT N°3
PROLONGATION A LA CONVENTION PLURIANNUELLE 2022-2024

5 CRÉANCES IRRÉCOUVRABLES

6 VOTE DU COMPTE DE GESTION 2024

7 COMPTE ADMINISTRATIF 2024

8
MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION CADRE ENTRE LA DIRECTION GÉNÉRALE DE LA
SÉCURITÉ  CIVILE  ET  DE  LA  GESTION  DES  CRISES  (DGSCGC)  ET  L’ASSOCIATION
FRANÇAISE DE TÉLÉASSISTANCE (AFRATA) AU SEIN DU SDIS 37

9 AJUSTEMENTS DE L'ORGANIGRAMME

10 TRANSFORMATIONS DE POSTES BUDGÉTAIRES AU TITRE DE L’ANNÉE 2025

11
DÉFINITION DU NOMBRE ANNUEL DE SEMAINES D'ASTREINTE POUVANT ÊTRE RÉALISÉES
ET INDEMNISÉES PAR UN SPV
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12 MODIFICATION DES CONDITIONS DE VERSEMENT DE L’INDEMNITÉ DE SPÉCIALITÉ EAP
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